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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Aide économique et financière au 
développement

90 000 000 0

Renforcement des fonds propres de l'Agence 
française de développement

0 0

Solidarité à l'égard des pays en 
développement

0 90 000 000

Restitution des « biens mal acquis » 0 0
Fonds de solidarité pour le développement 0 0

TOTAUX 90 000 000 90 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de dénoncer le gaspillage des fonds alloués à la mission Aide 
publique au développement, qui continue de financer des pays tels que la Chine, deuxième 
puissance économique mondiale. 

Il est inacceptable que l'argent des contribuables français soit distribué de manière quasi aléatoire 
sur les recommandations de l'OCDE, sans considération pour les priorités de la France. Malgré les 
critiques récurrentes, la France persiste à soutenir des économies qui ne nécessitent plus cette aide, 
alors que des secteurs cruciaux de notre propre pays sont sous-financés.
 
Le financement peut être utile lorsqu'il est bien ciblé, par exemple pour soutenir le développement 
des pays afin de limiter l'émigration. Cependant, de nombreux abus ont été constatés. 
 
À travers cet amendement, nous demandons la réaffectation de ces fonds, non pas vers des projets 
internationaux mal ciblés, mais vers des initiatives utiles et concrètes pour la sécurité de notre pays. 
Nous proposons de rediriger ces ressources vers le Fonds fiduciaire de lutte contre le blanchiment 
d’argent (LAB) et de lutte contre le terrorisme (LAT), relevant du programme n°110. Ce fonds joue 
un rôle primordial dans le renforcement de nos capacités de lutte contre les réseaux criminels et 
terroristes, en soutenant des actions à la fois sur le territoire national et à l'international.

Ainsi nous proposons de prélever 90 millions d’euros de crédit de l’action 07 "Coopération 
communautaire" du programme n°209 "Solidarité à l'égard des pays en développement" et abonder 
d’autant l’action 01 "Aide économique et financière multilatérale" du programme n°110 "Aide 
économique et financière au développement".


